
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 26726
Intitulé
MASTER : MASTER Diplôme de l'Institut d'études politiques de Grenoble Spécialité Villes, Territoires, Solidarités

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Institut d'études politiques de grenoble (Sciences
Po Grenoble), Ministère chargé de l'enseignement
supérieur ()

Directeur de Sciences Po Grenoble, Institut
d'études politiques de grenoble (Sciences Po
Grenoble)

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques, 123 Sciences sociales (y.c. démographie, anthropologie)
Formacode(s) : 
13054 science politique, 13072 politique sociale, 12523 développement local
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de cette certifiation peut exercer les activités suivantes :
- conduite de projets institutionnels
- construction et coordination de politiques publiques coordination
- négociation, concertation, animation de projet et de dispositif;
- accompagnement en montage de projet collectif;
- expertise et conseil;
- analyse et évaluation des politiques publiques
 
 
 
 
Le titulaire de cette certification dispose des compétences suivantes :
-capaciié à annalyser les domaines d'action qui composent le champ socio-urbain et l'appréhension des principaux enjeux ou

interrogations qui les caractérisent;
- acquisition d'une méthodologie d'intervention et la maîtrise des principaux outils auxquels sont susceptibles de recourir les

professionnels exerçant dans ce champ d'action (montage et accompagnement de projet; évaluation; négocaition...)
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le titulaire du diplôme accède à des emplois au sein des collectivités locales ( département, communauté d'agglomération, commanauté
de communes, conseil régional, ville...), des organismes associatifs et structures diverses (orgnaismes de protection sociale, offices HLM,
cabinets d'études...)

le tituliare du diplôme peut exercer les types d'emploi suivants :
- métiers de l'encadrement : responsable de mission locale, directeur de service éducation/jeunesse dans une collectivité ou du service

habitat, responsable d'une association d'insertion...;
- métiers de l'ingénierie et de la coordination : chef de projet politique de la ville, agent de développement local, coordinateur santé ou

projet éducatif local...;
-métiers de l'expertise et conseil : consultant emploi/formation, chargé d'étude dans un organisme HLM, chargé d'évaluation politique de

la ville, conseiller pour la création d'entreprise solidaire
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1802 : Développement local
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1205 : Information sociale
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Semestre 1 :
- Cours fondamentaux obligatoires : 15 crédits
- Cours spécifiques : 10 crédits
- Enseignement d'ouverture : 5 crédits
Semestre 2 : Stage en France ou à l'étranger (4 mois minimum) + rapport de stage ou séjour académique à l'étranger (programme en

rapport avec la spécialité)
Semestre 3 et 4 :
Formation en alternance (1 semaine de cours par mois et 3 semaines de stage par mois)
- Séminaires thématiques (15 crédits)
- Atelier projet collectif (5 crédits)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1205


- Avancée mémoire (15 crédits)
- Mémoire
 

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant X Oui
En contrat d'apprentissage X Non
Après un parcours de formation continue X Oui
En contrat de professionnalisation X Oui
Par candidature individuelle X OUi
Par expérience dispositif VAE prévu en 2016 X Oui

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n° 2005-1119 du 5 Septembre 2005 modifiant le décret n°99-747 du 30 août 1999 relatif au grade de master publié au JO n°209
du 8 Septembre 2005.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Décret n°89-901 du 18 Décembre 1989 relatif aux Instituts d'Etudes Politiques, publié au JO du 19 Décembre 1989
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

23 titulaires de la certification par an en moyenne
Autres sources d'information : 

http://www.sciencespo-grenoble.fr/
http://www.sciencespo-grenoble.fr/formation/villes-territoires-solidarites/

Lieu(x) de certification : 
Sciences Po Grenoble : 1030 Avenue Centrale/ Campus / 38400 Saint Martin d'Hères

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification précédente :  « Science politique : Politiques publiques et changement social » Spécialité professionnelle : Villes, territoires,
solidarités


